
            
 

 
                 communiqué, le 25 octobre 2022 

 
 

Aide CNC à la conception : une équité restaurée 
 

 
La Scam, l’Acid, Addoc, la SRF et la Boucle documentaire saluent l’adoption par le 

conseil d’administration du CNC de l’extension du bénéfice de l’aide à la conception 

aux auteurs du cinéma documentaire. 
 

Le Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC), réuni en conseil 

d’administration le 4 octobre dernier, a en effet adopté une délibération - publiée au 

journal officiel du 7 octobre 2022 – qui étend le dispositif de l’« aide à la conception » 

au cinéma documentaire. Celle-ci permet désormais d’aider, à hauteur de 10.000 €, 

l’auteur ou l’autrice d’une œuvre cinématographique documentaire sortie l’année 

précédente, afin qu’il ou elle développe un nouveau projet cinématographique de tout 

genre (documentaire, fiction, animation).  
 

Le ou la cinéaste doit satisfaire les critères suivants : 

- Il ou elle a signé ou cosigné un film documentaire sorti en salles l’année précédant 

celle de sa demande ; 

- Le film a un coût définitif de production inférieur à 500.000 € ; 

- Le film réunit les conditions pour l’agrément de production ou a bénéficié d’un 

agrément de distribution. 
 

Les organisations signataires se sont battues de longue date pour que le dispositif, 

jusqu’ici réservé aux seuls cinémas de fiction et d’animation, bénéficie également au 

cinéma documentaire. 
 

Cette action résolue et collective auprès du CNC a donc porté ses fruits : cette réforme 

et son extension au genre documentaire restaurent enfin l’équité entre les genres 

cinématographiques et entre les auteurs et autrices, mettant fin à une réelle 

marginalisation de fait. 
 

La Scam, l’Acid, Addoc, la SRF et la Boucle documentaire remercient les équipes du 

CNC pour le travail accompli au service de l’équité.  
 

Les organisations informeront prochainement leurs membres des modalités 

d’obtention de cette aide. 
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